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ARTICLE 9

I. – Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 

« a a) Des demandeurs d’emploi ayant besoin d’une formation pour favoriser leur retour à
l’emploi ; ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de placer « les demandeurs d’emploi ayant besoin d’une
formation pour favoriser leur retour à l’emploi » en premier de la liste des publics pour lesquels le
FPSPP doit contribuer au financement d’actions de formation professionnelle.


